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LA PRÉFÊTE DE L'AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau, 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté, 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE), 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code du travail, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code pénal. 

VU le code de l'environnement, en particulier 
> _le livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment 

+_ son titre I” relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
+_ son titre IV relatif aux déchets 

> le livre Il relatif aux milieux physiques notamment 
+ _ son titre 1” relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 
+ son titre Il relatif à l'air et à l'atmosphère. 

VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi 75-633 du 15 juillet 1975 
relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages, 

VU le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, 

ai:



VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 
substances dans les eaux souterraines, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le code 

de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses, 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux, 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets, 

VU l'arrêté du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de 
papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE 
et aux normes de référence, 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées, 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état », 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances, 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs 

industriels, 

VU la demande présentée le 24 avril 2008 par la Société Fromagère de Rodez, à l'effet d'être 
autorisée à poursuivre l'exploitation des installations de transformation de produits laitiers, rue de la 

Prade en zone de Cantaranne, sur le territoire de la commune d'ONET LE CHATEAU, 

VU les pièces annexées à la demande, 

VU la décision en date du 4 décembre 2008 du président du Tribunal administratif de TOULOUSE 
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portant désignation du commissaire-enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral n°2008-3574 en date du 22 décembre 2008 ordonnant l'organisation d'une 
enquête publique pour une durée d'un mois du 26 janvier 2009 au 27 février 2009 inclus sur le 
territoire des communes du MONASTERE sous RODEZ, d'ONET LE CHATEAU, de RODEZ et de 
SAINTE RADEGONDE, 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

VU la publication en date du 6 janvier 2009 de cet avis dans deux journaux locaux, 

VU | l'avis du commissaire enquêteur en date du 6 mars 2009, 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Équipement et de l'Agriculture en date du 11 mars 
2009, 

VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 10 avril 
2009, 

VU l'avis du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 3 février 2009, 

VU l'avis du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine en date du 14 janvier 2009, 

VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 19 janvier 2009, 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement en date du 16 février 2009, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINTE RADEGONDE émis dans sa 
séance du 27 février 2009, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de RODEZ émis dans sa séance du 2 
février 2009, 

VU le rapport et l'avis de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement en date du 8 novembre 2010, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 8 décembre 2010 au cours duquel le demandeur a été entendu , 

CONSIDÉRANT 
qu'aux termes de l'article L.512-1 du titre 1* du livre V du code de l'environnement relatif aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que 
si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté d'autorisation, 

CONSIDÉRANT 
que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du titre 1* du livre V du code de l'environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la 
nature et de l'environnement, 

CONSIDERANT 
l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 

directive 2000/60/CE, 
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CONSIDERANT 
les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, 

CONSIDERANT 
la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

CONSIDERANT 
les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 

présent arrêté sur le milieu aquatique, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

- ARRETE - 

ARTICLE 1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société Fromagère de Rodez, dont le siège social est situé rue de la Prade, zone de Cantaranne 
à ONET LE CHATEAU (12850), est autorisée sous réserve de l'observation des prescriptions 
annexées, à exploiter des installations de transformation de produits laitiers situées rue de la Prade 
en zone de Cantaranne, sur le territoire de la commune d'ONET LE CHATEAU (12850), installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 990918 du 14 mai 1999 et de l'arrêté préfectoral 
complémentaire n° 2004-253-8 du 9 septembre 2004 sont supprimées et remplacées par le présent 
arrêté. 

ARTICLE 2 - SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

L'installation autorisée est située sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants 

  

  

    

Commune Lieu-dit Parcelles 

Zone industrielle de N°22, 23, 27, 60, 61, 64, 67, 68, 106, 

ONERÉECHATEAN Cantaranne 107 et 130 - section BV       
ARTICLE 3 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES



  

  

    

  

  

  

  

  

  

  
      

  

    
          

    
  

  
  

  
    

Unité du D.| Libellé de la rubrique | Naturede | Critèrede | Seuil du | Unité du 
Rubrique Ainés Ko (activité) installation | classement | critère | critère | Volumeautorisé | volume NC (activité) autorisé 
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Ï Ï 1 chaudière gaz (fou | 
en secours : 16,5 Installations de js | sans | nn the | 2 chaudières gaz : 0.08) consommant | vapeur ne eue sus ou | creuses | | a 20 | aa | à | enméme duo bureaux enme | 220 | MW |éecrognes 2x25 | MW 
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 [oépôts de bois, papier.|L ( >1000 I PAP. |Dépôt d'embalages| carton ou matériaux | Quentté 160 | 2 [0 | tes | (Papier cartons, | ue et m 6000 | æ 
| Pad palettes) | <20000 | 
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|‘plastiques, ni à l'état bouchons | d'éte stocké | < 10 000 bouchons et divers. Ses nier | 

cas | soitautotal1024 | 
Installations de Î 
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dispersion d'eau dans | tour aéro- - an | 2 | 0 | tua jee | saone | + | | 
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type « circuit fermé. L | | 
| Puissance | | 

Atelier de charge | Postes de charge | maümae |, | 
225 | - | D! acumuateurs | dacumusteus | uiisabeen | 750 | AW 5 sw 

| | courant connu | 
|sppteaton de vom. | Î 

cols sur tt | | | peinture, colle sur Quar Colles à point éciair 

| | ranaton nr | | supérieur à 200 °C 
application ite | jui | : 

és 28; | D par tout procédé autre | susceptible | È Kgjour 100 ROBE 

| | queletems d'être mise en | 5 100 ‘soit 50 | 

| | {puvérsaton, œuvre 
| ‘enduction.…). l 

| | Quantité totale | Ï En 
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| dnyéroxgde de sodium rnstalation | 
  À = autorisation - DC = déclaration avec contrôle périodique - D = déclaration - NC = non classé 
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ARTICLE 4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

L'installation et ses annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 5 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure 

ARTICLE 6 - PRESCRIPTIONS ADDITIONNELLES 

L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le 
fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l'intérêt de la 
santé, de la sécurité et de la salubrité publique, de l'agriculture, de la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que de la conservation des sites et des monuments, sans que le 
permissionnaire puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement 

ARTICLE 7 - INSPECTIONS 

Le permissionnaire doit se soumettre à la visite de son établissement par l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
‘équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 9 - MODIFICATIONS - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation 

ARTICLE 10 - MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 11 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 3 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.



ARTICLE 12 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant 

ARTICLE 13 - ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

Dans un délai maximal de 6 mois après notification du présent arrêté, le bénéficiaire transmet au 

préfet une attestation de conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie 
par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

ARTICLE 14 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R.512-74 du code de l'environnement pour l'application 
des articles R.512-75 à R.512-79, l'usage à prendre en compte est de type industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 

arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

=! l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
l'usage prévu au premier alinéa du présent article 

ARTICLE 15 - OBLIGATIONS EN CAS DE VENTE 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, 

l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

ARTICLE 16 - PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera publié par les soins de la préfète, aux frais du demandeur, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, et affiché par les soins du maire 
d'ONET LE CHATEAU dans les lieux habituels d'affichage municipal. 

ARTICLE 17 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative par les 
> demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés, 
> tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté



autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative 

ARTICLE 18 - CHARGÉS DE L'EXÉCUTION 

> _ le Secrétaire général de la Préfecture, 

> _ le Maire d'ONET LE CHATEAU, 

> _ le Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, inspecteur des 
installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à la Société 
Fromagère de Rodez. 

Rodez, le |: 3 FEV. 20 
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Titre 1 : Prescriptions générales 

1 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

1141 Ossecrirs GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 
«limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
«la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées, 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

142 IRES TECHNIQUES DISPONIBLES 

installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles économiquement acceptables (MTD), en tenant compte de la vocation et de l'utilisation 
des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau 

  

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus 
efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de 
techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter 
et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur 
l'environnement dans son ensemble. 

Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation 
est conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt 

Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les 
appliquer dans le contexte du secteur industriel ou agricole concemé, dans des conditions 
économiquement et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, 
que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant 
concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 

Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé 
de protection de l'environnement dans son ensemble. 

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination 
des meilleures techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement 
viables, compte tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes 
+ utilisation de techniques produisant peu de déchets, 
+ utilisation de substances moins dangereuses, 
+ développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et 

utilisées dans le procédé et des déchets, le cas échéant, 
+ procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec 

succès à une échelle industrielle, 
+ progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques, 
+ nature, effets et volume des émissions concemées, 
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+ dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes, 
+ durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible, 
e consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et 

l'efficacité énergétique, 
«nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques 

sur l'environnement, 

+ nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement, 

«informations publiées par la commission en vertu de l'article 16, paragraphe 2, de k 
96/61/CE ou par des organisations internationales. 

  

L'exploitant est tenu de transmettre à l'inspection des installations classées, sous un délai maximal 
de 9 mois, une étude portant sur la réduction des consommations d'eau et des rejets aqueux par 
l'utilisation des meilleures techniques disponibles et visant à atteindre les valeurs cibles définies dans 
le BREF « FDM » relatif aux industries agroalimentaires. 

113 Consiques D'expLorTaroN 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages etlou équipements divers constituant un risque 
pour la sécurité publique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des 
opérateurs concemés. Ces consignes précisent les modalités en situation normale, transitoire ou de 
risque. 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés 
par le personnel concerné ou susceptible de l'être. Elles comportent explicitement les vérifications à 
effectuer, en condition d'exploitation normale, en période de démarrage, de dysfonctionnement où 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Ces consignes prévoient notamment 
«les modes opératoires, 
+ _la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
+ les instructions de maintenance et de nettoyage, 

le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement 
de l'installation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation 

1144 INTÉGRANION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des 
installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, plantations, engazonnement.… 

1.2 RÉSERVES DE PRODUITS ET DE MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

13 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 
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14 DÉCLARATION ET RAPPORT D'INCIDENT OÙ 

ACCIDENTS 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, 
et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 
l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique 
de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention. 

  

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, i est interdit de modifier 
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des installations 
classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement (modèle de déclaration en Annexe 1). 

Un compte-rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous forme adaptée. 

1.5 PROGRAMME DE SURVEILLANCE EAU, AIR, 

DÉCHETS, BRUIT 

1.51 PRINCE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, et 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence des données d'autosurveillance. 

Les appareils et chaines de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont régulièrement 
vérifiés, étalonnés et calibrés selon les spécifications du fournisseur. Îls sont implantés de manière à 
+ ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements au voisinage des 

points de mesure de ceux-ci, 
+ pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des contrôles 

périodiques. 

1.52 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité 
qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit 
être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les 
paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
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installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

Les contrèles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la 

charge de l'exploitant 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, 
par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut 
également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les 
frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

  

153 Acrions coRRECTNES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 2.3.7, notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

1.54 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'exploitant transmet mensuellement à l'inspection des installations classées un état récapitulatif des 

résultats d'auto-surveilance des rejets aqueux. Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires 
explicitant les causes et mesures correctives envisagées en cas de dépassement des valeurs limites. 

Au fur et à mesure de la mise à disposition de l'application, les transmissions s'effectuent par le biais 
du site intemet GIDAF à l'adresse: https//gidaf. developpement-durable gouv.fr, de gestion 
informatique des données d'auto-surveillance fréquente. Cette transmission se substitue aux envois 
habituels papiers etfou de fichiers informatiques de teneur équivalente. En cas d'impossibilté d'utiliser 
cet outil, l'exploitant est tenu d'en informer l'inspection des installations classées afin de définir le 
mode de transmission approprié 

Les résultats d'analyses des mesures comparatives sont transmis dès réception à l'inspection des 
installations classées. Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et 
mesures correctives envisagées en cas de dépassement des valeurs limites. Sont également 
précisées les conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de 
charge...) 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont 
conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspection des 
installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
lui soient adressées. 

2 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

21 PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATIONS D'EAU 

244 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENT EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes 

  it maximal (m°) 

  

    
Origine de la ressource Prélèvement 
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maximal annuel (m°)|_ Horaire _| Journalier 
  

Réseau publi : 4 points de prélèvements à ce réseau 50 4568 

  700 000 
Eau de surface (rivière Aveyron) : PK : 777.66 ® 160 
  

1700 
  Eaux claires (provenant des rinçages finaux de . _ È 
Lertaines installations) 
        Eau recyclée   
  

: la quantité d'eau prélevée dans le réseau public pourra, en cas d'étiage important de la rivière 
‘Aveyron nécessitant de réduire la quantité d'eau brute prélevée dans cette rivière, être supérieure aux 
valeurs définies précédemment sans toutefois dépasser la quantité maximale journalière de 2 700 m° 
et un débit instantané maximal de 210 m°/h. 

® : la valeur du débit instantané d'eau prélevé dans la rivière Aveyron doit garantir à tout moment que 
le débit réservé de ce cours d'eau, après prélèvement, est au minimum égal au 1/10 de son module 
annuel. L'exploitant doit s'assurer à tout moment que cette condition est dûment remplie et tout 
particulièrement en période d'étiage de la rivière. 

242 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAU 

Le branchement sur le réseau d'eau potable et sur le réseau de pompage dans l'Aveyron sont munis 
de dispositifs de mesure totaliseurs. 

Ces dispositifs sont relevés quotidiennement Ces résultats doivent étre portés sur un registre 
éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la 

connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction 
des consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

Les 4 branchements d'eau potable sur le réseau public ainsi que le branchement au pompage de la 
rivière Aveyron sont tous munis d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour 
de substances dans les réseaux d'alimentation. 

De plus, les réseaux d'eaux recyclées doivent être équipés d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter 
tout phénomène de retour d'eau vers le réseau public et vers la rivière Aveyron 

243 InTERDICTION DE FORAGE EN NAPPE 

Tout forage en nappe est interdit 

244 INFORMATIONS RELATIVES AUX RAT HIQUES (EAU CoNSOUNÉE Er EAU 
REETÉE) 

L'exploitant transmet mensuellement à l'inspection des installations classées le tableau ci-dessous 
düment renseigné. 
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  Activité de production de | Activité de production de 

rando ARC lait de consommation fromages 
  (Consommation mensuelle d'eau potable 
pour l'activité visée (m°) 

Consommation mensuelle d'eau 
prélevées dans la rivière Aveyron poui 
activité visée (m°) 
(Consommation totale d'eau pour l'activit 
isée (m°) 

lolume d'effluents rejetés par l'activité 
isée (m°) 

Jolume mensuel de lait traité par 
‘activité visée (m°) 

Ratio de consommation spécifique pout 
activité visée (litre d'eau consommée 
par litre de lait traité) 
Ratio de pollution spécifique poui 
l'activité visée (litre d'eau rejetée par litre} 

  

  

  

  

  

          
  

fée lait traité) 

22 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

2.24 DisPosmions GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 2.3.3 
ou non-conforme à leurs dispositions est interdit 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l'épuration des effluents. 

222 PLan Des RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Un plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire) 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
«les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux poluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES À L'ARRETE PREFECTORAL DU 
SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ (ex VALMONT) À ONET LE CHATEAU 

223 [ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

224 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux pollués par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
doivent être équipés d'une protection efficace contre les dangers de propagation de flammes. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstances localement etlou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 

2.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 
D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU NATUREL 

234 ENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 
+ eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
+ eaux pluviales susceptibles d'être polluées, eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

{y compris les eaux utlisées pour l'extinction), 
+ eaux résiduaires : eaux de procédé, eaux de lavage des sols, purges de chaudières. 

+ eaux domestiques : eaux vannes, eaux des lavabos et des douches, eaux de cantine, 
+ eaux de purge des circuits de refroidissement. 

232 Couvecre Des erriuents 

    

23.21 Collecte des eaux polluées 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. !l est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES À L'ARRETE PREFECTORAL DU 
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2.3.2.2 Collecte des eaux pluviales 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles de présenter un risque particulier 

d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage et parkings doit être 
aménagé et raccordé à au moins un séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionné qui doit 
être mis en place dans un délai maximal de 6 mois à compter de la date de notification du présent 

arrêté. Les eaux pluviales ainsi collectées sont ensuite déversées dans le réseau communal d'eaux 

pluviales. 

Les eaux pluviales non poluées sont collectées, déversées dans le réseau communal d'eaux 
pluviales. 

233 CARACTÉRISTIQUES DES PONTS DE REJETS 
  

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que 
possible. 

Le tableau ci-après identifie les caractéristiques des différents points de rejets d'effluents ainsi que 
leur origine 
  

  

  

  

  

              
  

Numéro du b née |Neture du rejet] Milieu récepteur PK hydro] Ateliers ou zones concernés 

Eaux Réseau public 
exclusivement | d'eaux pluviales : toitures 

pluviales rivière Aveyron 

Réseau public 
1 d'eaux pluviales 

Eaux pluviales | rivière Aveyron à 
‘susceptibles | après passage par aires pertes. diverses, 

d'être polluées | un séparateur bi 
d'hydrocarbures (à 

implanter) 
Réseau d'eaux de 

2  |Eauxrésiduaires ri ateliers de production 
Cantaranne 

Rejet au réseau 
à Eaux d'eaux vannes ateliers de fabrication, vestiaires, 

domestiques | station d'épuration bureaux administratifs et techniques 
de Cantaranne 

Eaux de purge 
4 des circuits de circuits de refroidissement 

refroidissement 

234 ConcEPnON, AMÉNAGEMENT ET ÉQUPEMENT DES OUVRAGES DE REUET 

2341 Conception 

Les eaux industrielles, y compris les eaux de lavage des sols, sont collectées puis traitées par la 
station d'épuration de Cantaranne. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au 
préfet 
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2342 Aménagement 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser 
des mesures représentatives du rejet et de manière à ce que la vitesse ny soit pas sensiblement 
ralentie et que l'effluent soit suffisamment homogène: 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les prélèvements sont, dans la mesure du possible, réalisés au plus près du point de rejet dans le 
milieu récepteur mais dans le cas d'effluents susceptibles de s'évaporer, ils doivent être réalisés le 
plus en amont possible. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont équipés des appareils 

nécessaires pour effectuer les mesures prévues dans le présent arrêté 

234.3 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

235 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REUETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milleu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

236 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUARES 

  

Les eaux résiduaires (rejet point n°2 au paragraphe 2.3.3) déversées dans le réseau d'eaux usées 
vers la station d'épuration de Cantaranne doivent respecter, avant rejet dans cette station d'épuration, 
les valeurs limites définies ci-dessous. 

  

    
  

  

  

  

      

RES Lot more Débit mama] réquencs [core mois parauèrees | Déiéerane Piano rence | 
(n°) (m7) [surveillance] agréé ou 

spécialisé 

Dei 26 1m | 2 | © 2 
# ssees c s 

Tampa ira 50°C & z 
RE 

CONCENTRATION FLUX Fréquence“ | contrôles annuels| 
limite journalière * limits journalier * de l'auto. | par organisme 

(mg) (koi) |surveillance| agréé ou 
spécialisé 

Derande Chimie an gare Come 200 360 ; 2 
3 

Matières En Suspension id se z         
  

nnuële  J=jour H-semaine  M=mois 
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TTotales (MEST) 

Demande Biochimique en 
(Oxygène sur 5 jours (DBO:) Len 2145 3 2 

Azote global 100 = = 

Phosphore total 50 ä J = 

237 Aurosur: € DES EAUX RÉSIDUARES 

Des échantillons représentatifs sur 24 heures des caractéristiques moyennes de chacun des rejets 
d'eaux résiduaires sont prélevés et analysés suivant la périodicité mentionnée à l'article 2.3.6 ci- 
dessus. La quantité prélevée et les récipients utlisés doivent permettre de réaliser toutes les 
analyses. 

Les appareillages utilisés pour le contrôle en continu des rejets sont régulièrement vérifiés. étalonnés 
et entretenus. 

Les enregistrements des mesures en continu prescrites ci-dessus doivent être conservés pendant une 
durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

238 VALEURS LIMITES 'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos (rejet point n°3 au paragraphe 2.3.3) sont traitées en 
conformité avec les règles sanitaires en vigueur. Elles sont collectées, déversées dans le réseau 
communal d'eaux usées puis traitées par la station d'épuration de Cantaranne. 

239 VALEURS LMTES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
PoLLUéES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

    

    
              

  

2340 VALEURS LAITES 0'ÉMSSIQN DES EAUX EXELUSNEMENT PLUVULES 

Le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 a 
[ PARAMÈTRES re FREQUENCE DES CONTROLES 

Demande chimique en oxygène brute Î - : ] 
Ps 125 | x | 

Matières en suspension totales Ï 
IMESD 5 | A   
  

2 Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 10% des 
résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs Imies prescrites, sans toutefois dépasser ie double de ces valeurs. 
Dans le cas de mesure en permanence, ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. Dans le cas de prélèvements 
instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double des valeurs prescrites 

Les valeurs limites simposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures 
40% des résutats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescntes, sans toutefois dépasser le double de ces 
valeurs. Dans le cas de mesure en permanence, ces 10% sont complés sur une base mensuelle. Dans le cas de prélèvements 
instantanés, aucune valeur ne doi dépasser le double des valeurs prescrites. 
3 
Enregistrement papier C = continu A=annuelle  J=jour 

5 Enregistrement papier C = continu A=annuelle  J=jour 
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jande biochimique en oxygène à 
DBO) 

rocarbures totaux (HCT) A 

3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

31 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

  

311 Disposrions cénéRaLEs 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère (poussières, gaz polluants, odeurs), y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. Ces émissions doivent, dans toute la 
mesure du possible, être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets 
correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manières à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

312 Ours 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement.) difficiles à 
confiner, sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement). Les 
dispositions sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement 
anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement ou 
dans les canaux à ciel ouvert 

343 PRÉVENTION DES ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de 
pente, revêtement.) et convenablement nettoyées. 

Les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entrainer de dépôt de poussières ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies 
de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, sauf 
impossibilité technique démontrée. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour 
les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 
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32 CONDITIONS DE REJET 

321 ISPOSIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu nature! doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non-conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des filtres à manches.) 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits, est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur 
partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse 
choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs: 

Les conduits des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permetire 
des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier, les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés sur un registre. 

322 Conourrs ET MSTALLATIONS RACCORDÉES 

3221 Cheminées 

Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées sont déterminées selon les 
dispositions à l'article 6.2 de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2910 : Combustion. Les caractéristiques des cheminées sont fixées dans le 
tableau suivant. 
          

  
              

  

[3 à Vitesse minimale | Hauteur minimale | Diamètre maximal 
an Rent be d'éjection des gaz] de la cheminée | de la cheminée 

(mis) (m) {(m) 

Chaudière de production de © [5 (gaznaturel) 7 
Vapeur (22 Un) sn 9 (fioul lourd) s Je 
(Chaudière de production de 
Vapeur (18 th) 15.100 5 9 1,04         
              

La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
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Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes sont prévus sur les 
cheminées. Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de 

réaliser des prélèvements oulet des mesures représentatifs. Ils sont aménagés de manière à être 
aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité 

322.2 Installations de combustion 

Les installations thermiques entrant dans le champ d'application de l'article R.224-20 du livre Il du 
code de l'environnement doivent satisfaire aux dispositions des articles R.224.21 à R.224-30 relatifs 
aux contrôles périodiques des installations consommant de l'énergie thermique. 

Les installations thermiques entrant dans le champ d'application de l'article R.224-31 du livre Il du 
code de l'environnement doivent satisfaire aux dispositions des articles R224-31 à R.224-38 relatifs 
aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 kW et 
20 MW. 

323 VALEURS UMITES DE REJETS 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, les concentrations et 
les flux des principaux-polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans les tableaux 
suivants. 

323.1  Rejets de la chaudière de production de vapeur (22 th à 18 bar) 

Caractéristiques 

+ puissance thermique : 16,5 MW 
+ énergie : gaz naturel en utilisation normale et exceptionnellement utilisation de fioul lourd TBTS en 

secours 
+ débit volumétrique des gaz résiduaires : 18 400 Nm°/n 
+ vitesse verticale des gaz de combustion en sortie de cheminée : > 5 m/s si utilisation de gaz 

naturel et > 9 m/s si utilisation de fioul lourd 

teneur en oxygène des gaz résiduaires à laquelle sont rapportées les valeurs limites : 3 % 

        

        

        

  

  

| VALEUR FLUX NOMBRE DE CONTRÔLES | 

DEBIT LIMITE HORAIRE AUTO- RÉALISÉS PAR | 

F ‘PARAMETRES (Nm) _ SURVEILLANCE | UN ORGANISME AGRÉÉ | 
| (mgm | (om) OUSPÉCIALISÉ | 
| —_— | ] 
| Fonctionnement normal au gaz naturel | 

| Poussières totales 18 400 5 92 Non - | 
L | 
| S0: (exprimés en 50) | _ 18 400 35 644 Non : | 

[ NO, (exprimés en NO) | 18.400 225 4140 Non 1 fois tous les 3ans |           
          

| Fonctionnement en secours au fioul lourd 
    

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de Ia vapeur d'eau (gaz secs), 
7 Les valeurs imites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des 
caractéristiques de l'appareil et du polluant, et voisine d'une demi-heure 

10 % des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs imites prescrites, sans toutefois dépasser le double 
de ces valeurs. 

Dans le cas de mesures en permanence, ces 10 % sont comptés sur une base de vingt-quatre heures. 
Dans ls cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de Ia valeur imite prescrite 
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    [ so. (exprimés en S0:) | 18400 550 10 120 Non 1foistousies3ans | 
EL J L     

    

323.2  Rejets de la chaudière de production de vapeur (18 t/h à 18 bar) 

Caractéristiques 
+ puissance thermique : 13,6 MW 
+ énergie : gaz naturel 
+ débit volumétrique des gaz résiduaires : 15 100 Nmh 
+ vitesse verticale des gaz de combustion en sortie de cheminée : > 5 mis 

teneur en oxygène des gaz résiduaires à laquelle sont rapportées les valeurs limites : 3 % 

    

                
  

              
                  

Fuux CONTRÔLES 
PARAMETRES me EEE HORAIRE | Er PancE | RÉALISÉS PARU, 

“ri OU SPÉCIALISÉ 

| Poussières totales 15 100 5 755 Non = 

0: (exprimés en SO) | 15100 35 528,5 Non £ | 

NO% (exprimés en NOL) | 15 100 150 2265 Non | 1 fois tous les 3 ans | 

324 Conraèes À L'émssion 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'Annexe 1a de 
l'arrêté du 2 février 1998. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre 
une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Un contrôle de l'ensemble des rejets atmosphériques est réalisé dans un délai maximal de 3 mois à 
‘compter de la notification du présent arrêté, puis tous les 3 ans. Ce contrôle doit être effectué par un 
organisme agréé et réalisé durant les périodes de fonctionnement normal des installations contrôlées. 

Les frais occasionnés par ce contrôle sont à la charge de l'exploitant 

Le rapport correspondant est transmis dès réception à l'inspection des installations classées. 

4 DÉCHETS 

41 PRINCIPES DE GESTION 

411 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

  

Le débit des efluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des condtions nomalisées de température 
(273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz Sec), 

9 Les valeurs imites sont exprimées en miligremmes par mètre cube rapporté aux mêmes conditions. nomnalisées. 
Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des 
caracténstiques de l'appareil et du polluant, et voisine d'une demi-heure 

10 % des résuats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs imies prescrites, sans toutefois dépasser le double 
de ces valeurs. 

Dans le cas de mesures en pernanence, ces 10 % sont comptés sur une base de vingt-quatre heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur imite prescrite 
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412 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 

du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 

textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1989). Elles sont stockées dens des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être 
remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 
R.543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-137 
à R543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R.543-196 à R.543-201 du code de l'environnement. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) non triés et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations 

réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des 
déchets ménagés et assimilés. 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66 à 
R.543-72 et R.543-74 du code de l'environnement portant application des articles L.541-1 et suivants 
du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et 

relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 

juillet 1994). 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

413 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
Décers 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, des 
envois ou des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets admissibles et stockés sur le site ne doivent pas dépasser les quantités 
suivantes 

Désignation du déchet (Quantité annuelle admise] Quantité maximale 
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[_ céchet | I L stockée 1 

[ Déchets non dangereux ] 
P50318 _JToners d'impression [orme 001 tome 
Hs0102  Embalages on matières plastiques [sommes | 30 tomes 
50103 Embalages en bois [ 20tomes 2iomes RTS _— = 
70407 Métauxfeeux To tomes Tionnes 
17.06.05 1ets de construction contenant de l'amiante D 10 tonnes 1 tonne 

7-09 04 Déchets ertes de démolition 150 10nnes A5 ones 
00301 DiBen mélange 5 800 tonnes ZD1onnes 

Déchets dangereux " 

50507 [Boues de séparateurs dhycrocaures D 2oi0mes Zune 
07.01 — Fésue combuntes usogés en mélange Zi 12e 
50890 fus usagées ous | anne 
(60601  JAcoumuisteurs au plomb J 0Stome 005 tonne 
60602 jAccumulstur nickelcadmum | 
DOI fume Da isseconéuse 2 | 

42 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR 

DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement Il s'assure que les installations utilisées 

pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les 
éléments suivants 
+ le code du déchet selon la nomenclature, 
+ la dénomination du déchet, 
+ le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
+ son mode de conditionnement, 
+ le traitement d'élimination prévu, 
«les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
* la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
+ les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
+ les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés 
- l'identification du déchet, 
+ les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
+ les observations faites sur le déchet, 
+ les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 
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43 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte 
de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt définitif est interdite. 

44 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à 
R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utlisés par l'exploitant, est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Pour chaque enlèvement, les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant 
- la désignation des déchets et leur code, 
+ la date d'enlèvement, 

le tonnage des déchets, 
+ le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 
+ la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 
opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les Annexes II-A et 1I-B de la directive 
75442/CEE du 15 juillet 1975, 
+ le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets 
ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 
numéro de récépissé, 
+ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 
+ le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 
récépissé 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.5 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 
quantités suivantes 

  
Élimination maximale annuelle (en tonnes) 

  Type de déchets 
A l'intérieur de l'établissement | _A l'extérieur de l'établissement 
      Déchets non dangereux o 1.550     
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Déchets dangereux 0 33 

  
  

La liste des déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur de l'établissement est définie à 
l'article 4.1.3. 

5 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

5.1 DisPOsITIONS GÉNÉRALES 

5141 (CosraucnION Er EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gène pour sa tranquilité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 
+ l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 
- la circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

512 VémcuLes er ENGNS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement, et susceptibles de constituer une géne pour le voisinage, sont conformes aux 
dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l'environnement. 

543 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incident grave ou d'accident. 

5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de propriété pour les différentes périodes de la 
journée sont donnés par le tableau suivant 

Î à |] | Niveaux limites admissibles de bruit 
  

  

    

  

LE 
[Jour sauf dimanches et jours [Nuit ainsi que dimanches et jours! 
| fériés fériés | 

I de 7h00 à 22h00 de 22h00 à 7h00 

| 70 dE(A) 60 dB(A)   

  

  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure à 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 
- 6 dB(A) pour la période allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanche et jours fériés, 
- 4 dB(A) pour la période allant de 22h00 à 7hO0ainsi que les dimanches et jours fériés. 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB(A) 
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5 dB(A) pour la période allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanche et jours fériés, 
- 3 dB(A) pour la période allant de 22h00 à 7h00 ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du 
bruit généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 
31-010 complétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.3 CoNTRÔLES 

L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la situation acoustique en limite de propriété de l'installation classée soient 
effectués par un organisme ou une personne qualfñés dont le choix est soumis à son approbation. Les 
frais sont supportés par l'exploitant et les résultats des mesures sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit réaliser, sous un délai maximal de 6 mois à compter de la notification du présent 
arrêté, une étude visant à : identifier et hiérarchiser les principales sources d'émissions sonores du 
site, proposer des mesures de réduction de ses émissions pour assurer la conformité réglementaire 
du site en limite de propriété. Le rapport correspondant doit être transmis à l'inspection des 
installations classées dès sa réception par l'exploitant. 

  

L'exploitant doit réaliser une mesure des niveaux de bruit en limite de propriété et des émergences en 
zones à émergence réglementée au moins tous les 3 ans. Le rapport correspondant est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

5.4 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

6 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

6.1 DisPOsITIONS GÉNÉRALES 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté à tout moment et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

6.2 Accès, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 
signalisation, feux, marquage au sol, consignes.) 
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Les voies de circulation et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

6.3 CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS 

ET INSTALLATIONS 

6.34 ConcEPrION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 
d'un incendie. 

  

Des dégagements doivent être implantés de manière à permettre une évacuation rapide de tous les 
occupants des bâtiments dans des conditions de sécurité maximale. Ces dégagements doivent être 
toujours libres. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenus constamment 
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

6.32 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUE — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terme sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionne trés explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

633 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, 
à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

6.34 Sisausaron 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 
4 novembre 1993 afin de signaler les emplacements 

des moyens de secours, 
des stockages présentant des risques, 

«des boutons d'arrêt d'urgence, 
les diverses interdictions. 

6.3.5 VenrLanon 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
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64 EXPLOITATION 

6.41 Ururés 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence là fourniture ou la 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, 
ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejet. 

642 Prorseré 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

643 Recisrres enrRées/soRTES 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

644 CONNAISSANCE DES PRODUITS - ÉTIQUETAGE 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. En 
particulier, l'exploitant doit avoir à sa disposition les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

645 ConsiQnEs D'EXPLOITATION DESTNÉES À PRÉVER LES ACCIDENTS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment 
+ l'interdiction de fumer, 

+ l'interdiction de tout brülage à l'air libre, 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage, 
+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu », 
+ _les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment), 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

646 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MANTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
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définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

646.1 Permis d'intervention ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
«permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

6.5 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 

6.6 PREVENTION DES POLLUTIONS 

ACCIDENTELLES 

66.1 jénéRaLTÉs 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Une liste des installations concernées par ces risques, même occasionnellement, doit être établie par 

l'exploitant, communiquée à l'inspection des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après un arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

6.62 Énissions ATMOSPHÉRIQUES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

6.63 Rérexrions 

6.6.3.1 Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à 
une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 
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+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 
+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé. 

663.2 Réservoirs 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

66.33 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoir installés 
en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions 
du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

6.6.3.4 Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

663.5 Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles: 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
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6.636  Élimination des produits récupérés en cas d'accident 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

6.64 (CANALISATIONS DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique par les produits 
qu'elles contiennent 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de 
transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable. 

Ils doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

6.6.5 Srocxases 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits 
de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

6.7 MOYENS DE SECOURS ET 

D'INTERVENTION 

671 Consiones GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers: 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Des consignes écrites sont établies et affichées dans les différents locaux pour la mise en œuvre des 
moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de secours extérieurs, accueil 
des sapeurs pompiers. 

Les renseignements relatifs aux modalités d'appel des sapeurs pompiers doivent être affichés bien en 
évidence près des appareils téléphoniques reliés au réseau. 

L'exploitant doit fournir aux sapeurs pompiers les éléments nécessaires à la réalisation d'un plan 
d'intervention (plan d'établissement répertorié). 

À cette fin, il doit contacter le service prévision du Service départemental d'incendie et de Secours. 
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672 PROTECTION NOMDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention, en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

673 TÉRIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au moins. 
e d'extincteurs de 6 litres à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 

d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil 21 À pour 200 m° de superficie à protéger 
{minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt), 

+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 
+ d'extincteurs de 6 kilogrammes à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de 

liquides et gaz inflammables, 
+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
+de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

de poteaux d'incendie normalisés répartis dans l'usine: 

Les extncteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 
circonstances. 

Les personnels spécialement désignés pour la manœuvre des moyens de secours doivent être 
régulièrement formés à l'utlisation de ces matériels. 

L'exploitant doit disposer d'une défense extérieure de lutte contre l'incendie permettant d'alimenter 
simultanément au moins quatre hydrants, soit 280 m°h réparties sur quatre appareils à une pression 
minimale de 1 bar et un débit unitaire minimal de 90 m°/h. 

Titre 2 Prescriptions particulières à certaines 

  

és 

  

activi 

94040 

6.8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 
AUX INSTALLATIONS DE COMPRESSION D'AIR 

6.84 Disrosmons cénéraLes 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz. 

Des fitres, maintenus en bon état de propreté, doivent empécher la pénétration des poussières dans 
le compresseur. 

6.82 Sécurrré 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression à la 
sortie dépasse la valeur fixée. 
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L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression 

683 Purces 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour les canalisations. 

6.84 Tréppanons 

Les compresseurs et leurs moteurs sont installés de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse pas 
incommoder le voisinage par des trépidations. Si cela est nécessaire, ils sont isolés des structures du 
bâtiment par des dispositifs antivibratoires tels que blocs élastiques, matelas isolants. 

040409 

6.9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 

AUX INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR 

694 Donne o'aPrLCATION 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, 
l'ensemble des dispositifs suivants : tour de refroidissement et ses parties intemes, échangeur, 
l'ensemble comportant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac, canalisation, pompe.) ainsi que le 
circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un 
appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite des présentes 

prescriptions particulières 

  

6.92 

6921 Implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargés d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au 
droit d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

69.22 Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l'entretien et la maintenance de la tour. 

693 CoNcErTION DE L'NSTALLATION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélêvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à 
ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire 
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dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. 
L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant 
doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 
dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 

et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 
phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entrainements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 
rejet: le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 
entrainements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de 
fonctionnement normales de l'installation 

6.9.4 SuRvEL LANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont expliitées et 
formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations: 

6.9.5 EnTREnEn PRÉVENTIE, NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE L'INSTALLATION 

69.51 Dispositions générales 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact 
avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositf de limitation des 
entrainements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la tour. 

Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 
formant colonies par lire d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 
d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 
méthodique de risques de développement des légionelles. 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans 
ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation) 

En particulier, sont examinés quand ils existent 
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les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations), 

«le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un 
arrêt annuel, 

+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles, 
«les actions menées en application de l'article 6.9.8 et la fréquence de ces actions, 
«les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofim dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire 
lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus 
élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi 
que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre 
+ _ la méthodologie d'analyse des risques, 
+ _les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles, 
+ __ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt, 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 
défaillance du traitement préventif..), 
l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 
l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 6.9.10. 

6.9.5.2 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 
les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à 
effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement 
pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité 
sur le biofiim et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont 
fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection 
utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact 
avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance 
au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à 
un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l'art 
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6.9.5.3 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, 

et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées 
par l'article 6.9.6. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 
+ une vidange du circuit d'eau, 
+ un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bac, 

canalisation, gamissage, échangeur.….), 
+ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant, cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité 
des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, 
éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous 
pression doit être spécifiquement prévue par une procédure pariculière et doit faire l'objet d'un plan 
de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

6.9.6 MESURES EN as D'MPOSSIBILITÉ D'ARRÉT DES INSTALLATIONS 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu à l'article 
6.9.5.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer 
la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un 
tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées 
par arrêté préfectoral pris en application de l'article R.512-31 du code de l'environnement. 

6.9.7 PLAN DE SURVELLANCE 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l'article 6.9.5. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 
procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 
réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des 
actions correctives déterminées par l'exploitant 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de 
ses effets sur l'environnement 
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6.9.7.1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est, 
pendant la période de fonctionnement de l'installation, au minimum 
+ mensuelle pour les installations soumises à autorisation (TAR à circuit ouvert), 
+ bimestrelle pour l'installation soumise à déclaration (TAR à circuit fermé) 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 

litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 

specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
devra être de nouveau au minimum 
+ mensuelle pour les installations soumises à autorisation (TAR à circuit ouvert), 

+ bimestrielle pour l'installation soumise à déclaration (TAR à circuit fermé) 

6.9.7.2 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la 
responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans 
le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un 
contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 
avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90- 
431 

6.9.7.3 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes 
+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire 
de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation, 

+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation, 
+ _ le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent 

  

6.9.7.4 Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats 
‘sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats 
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés 
pendant 3 mois par le laboratoire. 
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Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon 
+ coordonnées de l'installation, 
+ date, heure de prélèvement, température de l'eau, 
+ nom du préleveur présent, 
+ référence et localisation des points de prélèvement, 
+ aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt, 
+ pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement, 
+ nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….), 
+ date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par 
des moyens rapides (télécopie, courriel) si le résultat définitif de l'analyse 
+ dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, 
+ rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 

interférente. 

697.5  Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon) 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies à l'article 6.9.7.3. Une copie des résultats de ces analyses 
supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur 
réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

6.8.8 Acnons À MENER 

6.9.8.1 Cas de dépassement du seuil de 100 000 UFC/1 

a) Siles résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant arrête, dans 
les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention «urgent et important, tour 
aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau.» Ce 
document précise : 
+ _les coordonnées de l'installation, 
+__ la concentration en légionelles mesurée, 

la date du prélèvement, 
les actions prévues et leurs dates de réalisation 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 69.51, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation. 
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sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en 
œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la 
méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou 
des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du 

nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 
précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un 
des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la 
procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du 
préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la 
norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est 
inférieur à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau. 

  

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 
réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, 
et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 
90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 

«en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par lire d'eau, 
l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point b du présent article et soumet ces 
éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations 
classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 
unités formant colonies par litre d'eau, 
en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 
prescrites aux points a à c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 
mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert 
choisi après avis de l'inspection des installations classées. Pour les installations soumises à 
autorisation (TAR à circuit ouvert), le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées 
prescrira la réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation tel que prévu à l'article 6.9.13.2 
fin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 
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6.9.8.2 Cas où la concentration mesurée est comprise entre 1 000 et 100 000 UFC/ 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure 
ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 
la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau 
et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique 
des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 6.9.5, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse 
des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire 
ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident sont joints au carnet de suivi 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

698.3 Cas d'une flore interférente empêchant la quantification de Legionella specie 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 6.9.8.1 et 6.9.8 2, si le résultat de l'analyse selon 
la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 
d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de 
façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau. 

6.99 DécouvenTe D'UN CAS DE LÉGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 
+ l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues à l'article 6.9.7.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF 
T80-431, 

+ l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement, 
+ l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement, 
+ l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

63.10 Canuer De suvi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camet de suivi qui mentionne 
+ _ les volumes d'eau consommés mensuellement, 
+ _ les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 
+ _les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identiication 

des intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en œuvre) 
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+ les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts, 
«les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs, 
+ __les modifications apportées aux installations, 
+ _les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, 

PH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi 

+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques, 

+ les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.) 

+ _les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses, 
+ les rapports d'incident, 
«les analyses de risques et actualisations successives, 
+ les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

6.911 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 

«les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du 
seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie, 

+ _ les actions correctives prises ou envisagées, 
+ _les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril 
de l'année N 

6.912 Cowraèces 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fai l'objet 
d'un contrôle par un organisme agréé au tire de l'article R.512-71 du code de l'environnement 
L'agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent 
dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des Annexes À, B ou C de la 
norme NF EN 45004 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme 
d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord mulilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette 
compétence 

  

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concemées par l'article 6.9.6 du présent 
arrêté. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil 
de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, 
un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 
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L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées 
à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme 

À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 
mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

6.913 Révisions 

69.131 de l'analyse de risques 

Pour les installations soumises à autorisation (TAR à circuit ouvert), l'analyse méthodique des risques 
est revue au moins une fois par an par l'exploitant tel que prévu à l'article 6.9.5. Cette révision 
s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'article 6.9.12 et 
sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

6.9.13.2 de la conception de l'installation 

Pour les installations soumises à autorisation (TAR à circuit ouvert), le préfet pourra prescrire, sur 
proposition de l'inspection des installations classées, la réalisation d'un réexamen de la conception de 
l'installation afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

6.9.14 Mesures DE PROTECTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 
normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à les 
protéger contre l'exposition 

+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes 
+ aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 

des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 

l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail 

6.915 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EUX 

6.9.15.1 Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants 

12 39/64



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES À L'ARRETE PREFECTORAL DU 
SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ (ex VALMONT) À ONET LE CHATEAU 

+ legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée, 

+ numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mi, 
+ matières en suspension : < 10 mg/l 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

240 

  

6.10 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 

AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION UTILISANT DE L'AMMONIAC 

6.101 DisPosrons GÉNÉRALES 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 50 mètres des limites de propriété. Elle ne doit 
pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

610.2 COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les bâtiments et locaux sont conçus pour et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés 
notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières. 

La salle des machines doit être conforme à la norme NFE 35-400. 

610.3 Accessieuré 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservis, sur au moins une face, par une voie engin. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés 

6.104 ConrROLE De L'accës 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En 
l'absence de personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes 
étrangères (fermeture à clef...) 

6.10.5 Vewruanon 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

610.6 InsrauLanons éLEcTRIQU 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travs 

  

Les installations électriques ainsi que les mises à terre des appareils doivent être réalisées par des 
personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément à la norme NFC 15-100 
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610.7 Mise À LA TERRE DES ÉQUPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent étre mis à la terre 
conformément aux règlements et à la norme NFC 15-100, compte tenu notamment de la nature 
inflammable de l'ammoniac. 

6.108 SIGNALISATION DES VANNES 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NFX 
08-100 ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de 
leur fermeture 

6.10.9 PROTECTIONS INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à disposition du 
personnel travaillant dans l'installation frigorifique 
+ des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux 

risques présentés par l'ammoniac, 
+ des gants en nombre suffisant qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque 

et que milieu ambiant, 
«+ des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac, 

conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation, 
+ des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, 
accessible en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d'eau et à l'abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié (douches, 
douche oculaire...) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections d'ammoniac. Ce 
poste est maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

610.10 Svsrèues 0€ oérecroN 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manières à informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte 
d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
doit déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 
dégagement où d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation 
visées à l'article 6.10.6 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont 
adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans des endroits où les 
employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés et de type explosimétrie dans les 
autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixera au minimum deux seuils de sécurité suivants 
«le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel est toujours 

présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraïnant le déclenchement d'une alarme sonore 
ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en 
vigueur, 

+ _le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel est 
toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraînera, en plus des dispositions 
précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de 
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l'établissement et le cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement 
compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de 
contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux 
normes en vigueur. 

610.11 "ACITÉS D'AMMONIAG ET DISPOSITIS Li DE PRESSION 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression et haute pression) 
doivent posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au 
moyen de vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes 
automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des "coups 
de poing" judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstance, hormis pendant le temps de remplacement 

immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins montés en parallèle et 

ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de 

dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de 

telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale 
de service. 

En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés 
et reliés, sans possibilités d'obstruction accidentelle, à un dispositif destiné à recueilir ou à neutraliser 
l'ammoniac. 

6.10.12 CanaLISATIONS D'aumomac 

Toute proportion contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des 
conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolées par une ou des vannes de 
sectionnement manuelle(s) située(s) au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si 
nécessaire, complété par une vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui devra 
notamment se fermer en cas d'accès d'urgence ou de détection d'ammoniac au deuxième seuil défini 
à l'article 6.10. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètre les plus réduits possibles, cela 
visant à limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent 
être efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de 
ligne.) 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation 
et leurs dimensions doivent être contrôlés selon les normes et réglementations en vigueur. Ces 
contrôles donnent lieu à compte-rendu et sont conservés à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées durant un an. 

610.13 Reuers À L'aruosPuère 

Toute disposition doit être prise pour éviter le rejet d'ammoniac à l'air libre. Dans le cas des purges, 
toute position doit être prise pour limiter les rejets d'ammoniac à 25 ppm dans l'ambiance de travail. 
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6.11 — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 

AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

6.111 Disposrrions cénéraLes 

Les installations de combustion sont constituées des deux chaudières présentant les caractéristiques 
suivantes 
+ puissance thermique de 16,6 MW produisant 22 tonnes de vapeur par heure sous 18 bar, 
+ puissance thermique de 13,6 MW produisant 18 tonnes de vapeur par heure sous 18 bar. 

En utilisation courante, le fonctionnement simultané des 2 chaudières est interdit 

Le fonctionnement simultané des 2 chaudières n'est toléré que lors de la mise en route de la 

chaudière de secours pour remplacer la chaudière en service. La durée de cette phase transitoire doit 

être la plus réduite possible. Durant cette phase, un contrôle de la puissance thermique totale délivrée 
par les 2 chaudières est effectué en permanence de manière à s'assurer qu'elle ne dépasse pas en 

aucun cas la valeur de 20 MW. Les résultats de ce contrôle sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

6.112 CowsustisLes uruSéS 

Les deux chaudières consomment, en fonctionnement normal, uniquement du gaz naturel. Seule la 
chaudière d'une puissance thermique de 16,6 MW est autorisée à utiliser exceptionnellement (défaut 
d'approvisionnement en gaz naturel) du fioul lourd ; le fioul lourd utilisé doit être de type très basse 
teneur en soufre (TBTS) (< 1 % en masse). 

L'utilisation du fioul lourd à très basse teneur en soufre est limitée à 30 jours au maximum par an, sauf 

cas de force majeure 

Le dépassement de ce nombre de jours (30 jours par an) ne pourra se faire qu'après accord de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant transmet au plus tard le 31 janvier de chaque année, un bilan sur l'année précédente 
faisant apparaître, pour chacune des chaudières, les quantités et natures des différents combustible 
utilisés ainsi que le nombre de jours de fonctionnement correspondant. 

Tout changement de combustible doit être porté préalablement à la connaissance de l'inspection des 
installations classées. 

6.113 Rèçes D'uPLANTATION 

  

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. lls 
sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement 
suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) 
+10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1°, 2°, 3% et 

4° catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des 
tiers et des voies à grande circulation, 

+ 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra 
respecter les dispositions de l'article 6.10.5 (3°* alinéa) 

  



Les appareils de combustion doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifée par 
l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci- 
dessus. 

6.114 INTERDINON D'ACTIITÉS AU-DESSUS DES MSTALLATIONS 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à 
usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous- 
sol de ces bâtiments. 

611.5 COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes 
+ matériaux de classe A1 selon NF EN 13-501-1 (incombustible), 
+ couverture incombustible 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gez de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion 

sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible 

résistance.) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'article 6.11.3 ne peuvent être respectées 
+ parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
+ portes intérieures El 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 
+ porte donnant vers l'extérieur El 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins. 

6.11.6 Accessuré 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. 
Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 
500 h/an. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, 
de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

17 Vexruanon 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent
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TALLATIONS ÉLECTRIQUE 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'almentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive 

Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l'article 6 11.15 

6.119 Mise À LA TERRE DES ÉQUPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits: 

1140 Issues 

  

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite 
en nombre suffisant Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de 
l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé 

611.11 ALMENTADION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et 
repérées par les couleurs normalisées 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, 
doit être placé 
+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, 
placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des 
capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La 
position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci



La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 
{1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite 
de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, comple tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(@) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seul doit être 
aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

641.12 CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le 
défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
l'alimentation en combustible: 

611.13 Dérecnon DE Gaz - DérEcnION D'NCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans la chaufferie. Ce dispositif doit couper 
l'arivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en 
très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion: 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de 
ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de 
l'article 6.11.11. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l'article 6.11.8 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

6.11.14 ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée. À 
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 
dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations 

classées.



Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise 
et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

6.11.15 EMPLACEMENTS PRÉSENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté 
du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les 
emplacements présentant des risques d'explosion 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible dinflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des. 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

6.116 IRATEMENT DES HYDROCARBURES 

Les eaux de lavage des sois et les divers écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir 
traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient éliminés 
conformément au chapitre 4. Ce matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et 
périodiquement entretenu pour conserver ses performances initiales.    

Ce dispositif doit être muni d'un obturateur automatique commandant une alarme dans le cas où 
l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétention des hydrocarbures 
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612 — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 
AU STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

6.121 DEScRETION ou DÉPÔT 

Le dépôt de liquides inflammables est constitué de 
+ un réservoir aérien d'une capacité unitaire maximale de 200 m° contenant du fioul lourd, 
+ un réservoir aérien d'une capacité unitaire maximale de 20 m° contenant du fioul domestique, 
+ un réservoir aérien d'une capacité unitaire maximale de 50 m° contenant du fioul domestique, 
+ un réservoir enterré d'une capacité unitaire maximale de 50 m° contenant du fioul domestique, 
+ un réservoir aérien d'une capacité unitaire maximale de 40 m° contenant du gazole. 

6.122 Srocxaces enTERRéS 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés. 
au titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté 
ministériel du 18 avril 2008. 

6.123 Srocxages AÉRIENS 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et 
portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon 
les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs 
accidentels. 

  

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients 
métalliques 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite.



6124 Résevors 

Les réservoirs non conformes à la nomme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur 
dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen, installés avant le 28 juin 2009, sont 
stratifés sur toute la surface en contact direct avec le sol avec une continuité de 70 centimètres 
minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de stratiication est compatible 
avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface inteme. Le matériau de stratification 
est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau: 

  

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet 
du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du 
liquide contenu. 

612.5 Tuvaurenes 

  

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation: 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 
remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même alftude sur un même plan horizontal et 
qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme 
des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont 
munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en 
vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières 
dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées 
hermétiquement. À proximité de l'orfice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon 
apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

6126 Vannes 

Les vannes d'empiêtement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 

facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation 

6127 Disposrr DE JAUGEAGE 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un 
tampon. 

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le 
volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

6128 LuuITEUR DE REMPLSSAGE 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en 
vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 
européenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'oriice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y 
enaun 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression 
maximale de service.



6.129 Évers 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. 

Ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de 
remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air 

libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de 
l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 

cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à-vis des issues des 
établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus 
de la cuvette de rétention 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non 
soumis aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents 
soumis aux dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en cas de 
changement d'affectation des réservoirs. 

61210 ConrrdLes 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 
d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les 
dix ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle 
est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. Pour les 
réservoirs existants à la date du 31 décembre 2002, le premier contrôle est réalisé avant le 31 
décembre 2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le 
réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique: 

61211 InsrauLanioNS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôles périodiques les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. lIs sont en toutes circonstances éloignés des 
matières entreposées pour éviter leur échauffement 

612.12 Mise À LA TERRE DES ÉQUPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux réglementation applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où 
inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fxes de transfert de liquides inflammables ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de



terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de 
la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

61213 IRÉTENTION DES ARES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
fhomme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et 
‘équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement 
Un dispositf, empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou 
locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 
d'impossibilté, traitées conformément au chapitre 4 - Déchets du présent arrêté. 

6.12.14 Dérecrion er PROTECTION CONTRE L'NcENDE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
règles en vigueur, notamment 
+ d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 

privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 
mètres d'un appareil, 

+ d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées, 

+ d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les 
services d'incendie et de secours, 

«d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, 

+ d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit 
absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un 
couvercle ou par tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries, 

+ d'au moins une couverture spéciale antfeu. 

De plus, les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs 
appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle 
sorte que, d'une part, fout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil 
et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou 
plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m*/h pendant une durée d'au moins 
deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme aux normes en vigueur pour permettre 
au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. À défaut, une réserve d'eau 
destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant 
recueil l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévue à l'alinéa précédent. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

612.15 Pouuurion De L'Eau 

6.12.15.1 Réseau de collecte 

Pour les stockages hors bâtiment, le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les 
eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des 
eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Les liquides susceptibles d'être pollués 
sont collectés et traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif 
d'obturation automatique ou sont éliminés dans une installation dûment autorisée.



Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est aménagé pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantillons. 

6.12.15.2Isolement du réseau de collecte 

Lorsque le stockage comprend des réservoirs aériens, des dispositifs permettant l'obturation des 
réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site les 
eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne définit les 
modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

6.12.15.3 Récupération, confinement et rejet des eaux 

Toutes mesures sont prises pour recueilir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sois, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. Les rejets respectent alors les valeurs limites définies en Annexe 2.2. 

  

6.12.15.4 Décanteur-séparateur d'hydrocarbures 

Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation automatique en sortie 
de séparateur en cas d'afflux d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures dans 
le réseau 

Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est conforme à la norme en vigueur ou à toute autre norme 
de la Communauté européenne ou de l'Espace économique européen. Le décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures est nettoyé par une société habilitée aussi Souvent que nécessaire et dans tous les. 
cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues 
qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi de nettoyage du décanteur-séparateur d'hydrocarbures, l'attestation de conformité 
à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont 
mis à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique 

94040 

6.13 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À 
LA SURVEILLANCE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

6131 PRESCRPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES Ai Rat De 
LÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES     

Les prélévements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions du document visé en Annexe 4 du présent arrêté 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à 
analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions du document visé en Annexe 4 du présent arrêté 

1. justificatifs d'accréditation sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima 

8. numéro d'accréditation, 
b._ extrait de l'annexe technique sur les substances concernées.



2. liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels, 

3. tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'Annexe 5.2 du 
document visé en Annexe 4 du présent arrêté, 

4. attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant dans le document 
visé en Annexe 4 du présent arrêté. 

Les modèles des documents mentionnés aux points 3 et 4 précédents sont repris en Annexe 2 du 
présent arrêté. 

6.132 Mise EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INIIALE 

L'exploitant met en œuvre sous un délai maximal de 3 mois à compter de la notification du présent 
arrêté, le programme de surveillance au point de rejet du réseau d'eaux de procédés dans celui de là 
station d'épuration de Cantaranne, dans les conditions suivantes 
«périodicité : chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois par 

mois pendant 6 mois, 
+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Si, après trois mesures consécutives, l'une des substances ci-dessous n'est pas détectée, l'exploitant 
pourra adresser une demande écrite motivée, accompagnée de tous les éléments d'appréciation 
nécessaires, à l'inspection des installations classées pour suspendre la surveillance de celle-ci. La 
surveillance de ladite substance ne pourra être levée qu'après accord écrit de l'inspection des 
installations classées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux substances mentionnées en gras. 

Les substances à analyser dans la surveillance initiale sont indiquées dans le tableau ci-dessous. Ces 
analyses doivent respecter les limites de quantification figurant au point 5.2 du document figurant en 
annexe 4 du présent arrêté : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

à a me ei ae 
hloroforme 1 

Cuivre et ses composés 5 

Nickel et ses composés 10 

Binc et ses composés 10 

[Vonyiphénois 01 

lAcice chloroacétique 25 

(Cadmium et ses composés 2 

(Chrome et ses composés 5 

fFluoranthène o0t 

|Mercure et ses composés 05 

laphtalène 0,05 

Plomb et ses composés 5 

[rétrachiorure de carbone Œ 

[rributyiétain cation 0.02 

Dibutyiétain cation 002        



  IMonobutylétain cation 0,02 
  

      
  

[richloroéthyiène 0,5 

613.3 RaPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVELLANCE INITIALE 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent 
arrêté un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 
chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six 
échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les 
limites de quantification pour chaque mesure, 

+__ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté, 
+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés, 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander 
la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles 
qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant 
remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) 

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement, 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour cette substance à l'Annexe 5.2 du document visé en Annexe 4 du 
présent arrêté, 
3 3.1: toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 
de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de 
qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007), 
ET 32: tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10 % du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme 
de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance, 

+ le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

6.134 REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE 
DES ReueTs - DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVELLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois M réalisées en application de l'article 6.13.2 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet à 
l'adresse https:f/gidaf.developpement-durable.gouv.fr/, avant la fin du mois (M+1) 

Cette transmission se substitue aux échanges d'information de même teneur habituellement réalisés 
sous format papier ou autre format informatique: 

Dans l'impossibilité pour l'exploitant d'utiliser la transmission électronique via le site de télédéclaration 
mentionné ci-dessus, il est tenu de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois (M+1) à 
l'inspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses du mois M imposées à l'article 6.13.2 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la 
mesure analytique des substances figurant en annexe 3 du présent arrêté.



  

6.14 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 

AU STOCKAGE DE MATÉRIAUX COMBUSTIBLES 

6.141 Disposmor ALES 

Le stockage de matériaux combustibles est réalisé dans les quatre bâtiments avec les quantités 
maximales stockées suivantes : 
+ magasin de stockage des emballages usine : 2 700 m°, 

+ bâtiment dénommé « Michelin » : 500 m°, 
+ entrepôt dénommé « PTT » : 1 300 m°, 
+ atelier UHB (lait en bouteilles plastiques) : 1 350 m° 

6.142 Érar pes srocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et la 
nature des produits stockés. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement 
accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

6.143 Accessiuré 

6.14.3.1 Accessibilité du site 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie 
et de secours. 

On entend par accès au stockage une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes au stockage, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du stockage. 

6.14.3.2 Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu 
+ pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 

1,40 mètre de large au minimum ; 
+ pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant 

d'accéder en deux endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les 
conditions de vent 

6.144 Dérecnon er exncrion auTowAT 

En raison de la présence de l'entreprise TAQUIPNEU, les locaux sont équipés d'un système de 
détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant et report simultané à 
l'entreprise TAQUIPNEU 

Le magasin de stockage des emballages usine, contigu à l'entreprise TAQUIPNEU, est de plus équipé 
d'un système d'extinction automatique. 

Dés le changement d'affectation des bâtiments exploités par l'entreprise TAQUIPNEU, les conditions 
du présent article seront réexaminées sur la base des éléments fournis par l'exploitant.



6145 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET ÉCLAIRAGE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur, entretenues en bon 
état et vérifiées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des 
matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Le dépôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes en vigueur. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables. 

6.14.6 DisPosMonS APPLICABLES À TOUS LES STOCKAGES 

6.14.6.1 Stockage en îlots 

Les produits conditionnés en masse (balle, palette...) forment des ïlots limités de la façon suivante 
+ _le volume maximal des flots ne peut dépasser la valeur maximale autorisée indiquée à l'article 

6.141, 
+ _ la distance entre deux lots est d'au moins 10 mètres. Cette distance peut être inférieure lorsque 

le dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique ou lorsque les deux flots sont séparés 
par une paroi présentant les propriétés El 120 surplombant le plus haut des deux îlots d'au moins 
deux mètres et débordant, au sol, la base de chacun des lots d'au moins deux mètres, 

+ _ la hauteur maximale de stockage est limitée à 4 mètres, 
+ une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des lots et la base de la toiture 

ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts. 

6.14.6.2 Vérification périodique des équipements 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 

mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage. Les vérifications 

périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

6.147 RÉCUPÉRATION, CONFMEMENT ET REJET DES EAUX 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. 

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou extemes aux cellules de stockage des 
dépôts couverts. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées



En cas de dispositif de confinement externe au dépôt, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette 
capacité spécifique. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à 
tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont 
par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement inteme, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut 

En cas de confinement exteme, les orifices d'écoulement issus de ces disposiffs sont munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être 
polluées y sont portées. 

Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. Les eaux 
d'extinction ainsi confiées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement est 
nécessaire avant rejet 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé, notamment, en fonction de la quantité et de la 
nature des matières stockées, de leur capacité d'absorption ainsi que de la rapidité et des moyens 
d'intervention 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées, sous un 
délai maximal de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, une étude proposant des 
mesures de gestion (récupération, confinement et élimination) des eaux d'extinction en cas d'un 
éventuel incendie du magasin de stockage des emballages. 

6.14.8 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment 
+ d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 

privé implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins 
de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à 
moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 
m3/h pendant une durée d'au moins deux heures ; 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur du dépôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction Sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 

+de robinets d'incendie armés, répartis dans le dépôt en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues. ls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
Simultanément par deux lances sous deux angles différents 

lis sont utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité 
effective des débits d'eau. Les systèmes d'extinction automatique d'incendie sont installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

6.14.9 SurveuLance pu sTocxAGE 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance du stockage, par gardiennage ou 
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux 
services d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès.



7 BILANS ET RÉCAPITULATIFS 

741 RÉCAPITULATIF DES ÉCHÉANCES 

L'exploitant est tenu de réaliser les actions suivantes et de transmettre les éléments correspondants à 
l'inspection des installations classées avant les échéances fixées dans le tableau ci dessous 

            

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

    

Échéance 
Article Titre (8 compter de la notificatior 

Au présent arrété) 

Émissions polluantes et déchets | 
723 ration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 1e 1° avi de chaque année 
214  [ransmsson des consommalons eau, des voumes produis et des Rod à {je parmois 

péciiques de consommation d'eau 
214 [rensmission des volumes deffuents rjets, des volumes produits et des mat) ji psparmos | 

Hpéctiques de polution des eaux 
1.54 |lronsmission des résutats d'auto-surveilance « eau » 1 is par mois 
152 Contrôle des rejets aqueux par un organisme agréé 1ioiparsemeste | 

Prévention des pollutions aqueuses ] 
2322 [Mme enpeceaun aspereur apps ne ons onu he sé 

Réduction des consommations et des rejets d'eau | 
112 Transmission dune étude proposant des solutions visant atteinte des valeurs cbles S | 

définies dans le BREF « FDM. » | 
Rejets atmosphériques | 

324 sure des js atmosphériques des chaudières hnenes | 
Rave ] 

Réalisation dune étude identiant les principales émissions sonores du sie et FA [ 
53 proposant des solutions de réduction du brut. | 

| Mesure des émissions sonores du ste Fostuskssans | 
[ Bilan de fonctionnement ] 

FR Faro au pr Diane onctennement dust mere | 
installations de combustion ] 

ann Faasaton de véfcae de lancé da mena ds ares resuamam | 

Stockage des liquides inflammables ] 
210 [Res u 1 ont des réevous aériens ae tome, mesure dépassent [91 décembre 2012 pus ou | 

et contrle qualité des soudures) les 10 ans | 
Î Stockage des emballages | 

HAT] Résibason une se de gston des aux deénalononens dun onde En | 
[ Surveillance des rojets de substances dangereuses | 
Frs AE 6 cv du propre de survenant de ot ds eus 8 ER | 
[ procédés | 
Ce Fou un pot de sine de eue rs   
         



72 BILANS PÉRIODIQUES 

724 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 du code 
l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 
Il est ensuite présenté au moins tous les dix ans. 

Ce bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment 

+ une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code 

de l'environnement, 
+ une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 

ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles, 
+__les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée, 

+ l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée, 
+ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets, 

+ un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 

«une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) 
par rapport à la situation des installations de l'établissement, 

+ des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de 
techniques répondant aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico- 
économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant, 

+ _ les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie, 
«les mesures envisagées en cas d'arrèt définitif de l'exploitation 

722 BLAN ENVIRONNEMENT 

Pour toute substance toxique ou cancérigène listée dans l'Annexe VI de l'arrêté du 2 février 1998, et 
produite à plus de 10 tonnes par an, l'exploitant adresse au préfet au plus tard le 31 mai de l'année 
suivante un bilan annuel des rejets chroniques ou accidentels dans l'air. 

Dés lors que les émissions d'un gaz à effet de serre dépassent la valeur annuelle mentionnée dans le 
tableau mentionné à l'article 62 l'arrêté du 2 février 1998, l'exploitant établit un rapport annuel relatif 
aux émissions du gaz concerné. Ce rapport comprend des informations relatives à la manière dont les 
émissions sont évaluées. Il est transmis au préfet au plus tard le 30 avril de l'année suivante 

723 DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DE DÉCHETS 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente 
+ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
+de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 

des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 
l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et 
les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées.



73 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jour 
+ _les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déciaration non couvertes par l'arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ tous les documents, enregistrement, résultats de vérification, et registres répertoriés dans le 

présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas les dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données: 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum.



8 ANNEXE 1 - MODÈLE DE TÉLÉCOPIE POUR INFORMATION DREAL 

N° télécopie de la DREAL (unité territoriale Tarn/Aveyron) :  05.65.67.73.20 

Établissement : SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ (EX VALMONT) 

Téléphone : 05.65.76.53.53 Commune : ONET LE CHATEAU 

Télécopie : _ 06.65.76.53.00 Département : AVEYRON 

+ Accident 
+ Pollution accidentelle 

Su le : <date> à: <heure> 

Atelier concemé 

Produits concernés 

Résumé des faits 

Victimes 

Nombre 

Mot(s) 

Blessé(s) grave(s) 

Blessé(s) 
ini r l'environnement 

  

  

Gui Qnon 

Si oui, description 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne informant de l'événement 

Signature 
«+ rayerla mention inutile



9 ANNEXE 2- TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ ET 
ATTESTATION DU PRESTATAIRE À RENSEIGNER PAR LE LABORATOIRE 
ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

(Documents disponibles à l'Annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 
   

  

    

      

          
        

  

        
    

  

  

  

  

  
  

     

    

Substance 

LQ en pg/l 

{obtenue sur Famille Substances Code SANDRE matrice me matrice ea: 

résiduaire) 

Alkyiphénols 
cide chloroacétique 1465 
hioroforme 21135 

COHV 

luoranthène ER 
HAP laphtalène — 1517 

lomb et ses composés | 

eaux ickel et ses composés. 1386 
inc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 
Chrome et ses composés| 1389 

Organoétains Dibutylétain cation 1771 
Monobutylétain cation 2542 
jemande Chi na 

Paramètres de Oxygène ou Carbone ui 
suivi rganique Total 

Matières en Suspension 1305         
   TUne absence d'accréditation pourra être acceptée pour les alkylphénols (substances trés rarement 

accréditées par les laboratoires voire jamais)



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

< m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A Le 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché 

Signature 

Cachet de la société 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
« Bon pour acceptation » 

  

*° L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXÉES À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 
SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ (EX VALMONT) À ONET LE CHATEAU 

11 ANNEXE 4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 
PRÉLÈVEMENTS ET D’ANALYSES
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 

dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 

impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice + Eaux 

Résiduaires-, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 

accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 

listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 

les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ _la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

+ _le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans L'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ _ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ _ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
Plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

* La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,.…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vis 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

à-vis des precriptions 

  

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

€ 
€ 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

gp 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3". 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en Laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 

système de prélèvement. 
% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc z LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

$ 

6 
6 

6 
6 

La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
L'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

   

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonyiphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates! 
d'octylphénols (OP10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonyiphénois et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octyiphénols dans l'environnement. 
# ISOIDIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkyphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, *,° et ?) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

€ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de L'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demand: 

  

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions Liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide  chloroacétique, 

Benzène, Ethylbenzène, Isopropyibenzéne, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 

trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1, lorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 

1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluëène, 3 chlorotoluène, 4 

chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 

dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 

trichloroéthane,  Trichloroéthyléne, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/1. 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ. 
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  
utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
“NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur fire en fibres de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des eaux: Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
(Organique Dissous 
NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrfugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
L'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
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ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES d 
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ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5| LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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Famille 

Atkylphénots 

Anilines 

Chlorobenzènes 

Chlorophénots 

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances Code SANDRE? | n°DCE* 

OP10E 
[oPz0E 
2 chioroaniline 
Fchloroaniline 
[4 chloroaniine 
H-chloro-Z nitroanitine 
5,4 dichloroanitine 

Biphenyle 
Epihormyane 
[Mrbutiphosphate 
[Acide chioroacatique 
[Tatrabromodiphenyetner. 
(BDE 47. 

ER 
IBDE 154 
Hexabromodi 
IBDE 153 
HHeptabromoai 
DE 183. 

[(BDE 209) 
[Benzène 
Ethyibenzène 
Isopropbenzène 
ai 
[Ryiênes (Somme o,m,p} 

123 
24 
13,5 tnehorobenze 
[Ciorobenzène 
1,2 dichlorobenzène 
F3 dichiorobenzène 
1,4 dichiorobenzène 
1,2,4,5 tétrechlorobenzène 
F-chioro-Z-nitrobenzène 
Fchioro--nitrobenzène 
[chloro-Fnitrobenzène 
Pentachorophénot   

n°761464" 

2 
5 
5 
5 
7 
2 
7 
30 
TZ 
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Choretoluenes 

Nitro 
aromatiques 
Drganétains 

Substances’ 

HO met pREneT 
(2 chlorophénol 

5 chlorophénol 

[chiorophénol 
[2,4 dichlorophénol 

1,2,5 trichorophénot 
(2,4,6 trichlorophénol 

fexachoropentadiene 
[EZ dichoroëth 
chlorure de ! 

oroforme. 

(Chioroprène 
Fchorprène — (honre| 
['alye) 
F1 dichoroëthane 
FT dichiorodihyiene 
T:7 dichioroëthylene 
exechloroëthane 
1,22 tétrachiorodihane 

1,1, 1 trichoroéthane 
F,1,Z trichioroéthane 

(Chlorure de vinyle 
F-chorotoluène 
Frchiorotoluene 
[chiorotoluène 

[Naphtatène 
[Acénaphtène 

‘et ses composés. 
fArsenic et ses composés 
[Zinc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 
f-nitrotoluène 
Nitrobenzène 

Dibutyiétain cation 
[Moncbutylétain cation 

Code SANDRE? 

163 
T7 
TEST 
Te 
1486 
15 
15 
2677 
ATET 
1168 

1135 

2611 
2085 

Li 
BE 
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noce n°76/464 

A 
3 
5 
5 
a 

LA 

5 
62 

49,50,51  



Substances’ Code SANDRE® | n°DCE* | n°76/464t 

[Triphénytétain cation mange en ous 125,76,17 
PcE 2 1235 
PS7 TA 
GEI 2 
PCB 118 78 
PCB 138 LE] 
PC 153 125 
CB 180 

Pesticides [Miifiural 

Isoproturon ne nf 120 
(Simazine 263 
(Dean imique … cn) 1314 
(Oxygène _ ou  Carbonel 1841 
organique Total 

[Matières en Suspension LE 

  

M 2755 Dangereuses Priontaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07 et de La 
directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthræcène et endosulfan) 

EE substances Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau A de La circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

autres substances pertinentes issues de La liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CE€) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

autres paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE) 

*: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

La à atteindre par 
substance par les 

Famille Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pgll 
Eaux Résiduaires 

Attriphénots RER 

(OP10E 
loP20E 
F7 choroaniline 
5 chiorcanitine 

Anilines … [fchioroaniline 
Fchloro-Z nitroaniine 
5,4 dichioroanitine 

[Biphényle 
Epichornyarne 
ributyiphosphate 

[Acide chioroacétique 
TE 

(BDE 47. 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

[Hexabromodi permettre 
BE 154 d'atteindre une LQ. 

‘équivalente dans 
IBDE 153 L'eau de 0,05 pg/l 
fHeptabromodipényéther pour chaque BDE. 
IDE 183 

& er 
BDE 209) 
Benrène 
[Ethyibenzene 
Isopropyibenzène 
[Toluène 
Pylênes Somme o,m,p} 

Chiorobenzèn 
es 

1,2,3 trichiorobenzène 
2,4 trichiorobenzène 
(,3,5 trichorobenzène 
[Chiorobenzène 
F2 dichiorobenzene 
1,3 dichorobenzène 
F,4 dichiorobenzène 
,2,4,5 tétrachlorobenzène   Page 14 sur 25



LQ à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en pg/l 
Eaux Résiduaires 

H-chloro-Z-nitrobenzène 0.1 
fchioro--nitrobenzène ot 

[T-chloro-4-nitrobenzène 0.1 

entachorophénol or 
-chloro-3-méthylphénol 0.1 

chlorophénol 0.1 
chiorophénol Gi 
Chiorophénol 0.1 
à dicorophnor Ca 
24,5 trichlorophénol CI 

6 trichiorophénol 01 
lxachioropentadiens CI 
L dichioroëthane z 

hlorure de méthyiène 5 

Chlorophénots! 

[Chioroprène 
B-chioroprène (chlorure 
(d'alyie) 

conv … [:Tdichioroëthane 
FT dichioroëthytène 
1,2 dichioroëthylène 
[Hexachioroëthane 
,1,2,2 tétrachloroëthane 

H,1,1 trichloroéthane 
1, 1,2 trichloroëthane 

(Chlorure de vinyle 

[Raphratëne: 
cénaphtene 

[Plomb et ses 

Iickel et ses composés. 
[arsenie et ses composés 
inc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

Drsanoëtains 

taux   Page 15 sur 25



La} à atteindre par 
substance par les 

Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pgll 
Eaux Résiduaires 

Dibutylétain cation vu 
"obutylétain cation 0:02 

iphénylétain cation 07 
CB ZE oo 
552 007 
B 101 LOI 

CB 118 Do 
CE 135 vo 

15 oo 
CB 180 LUI 
ifuraline 0:05 

0.07 
: 00 

Vorfenvinphos 0:05 
0.05 
0:05 

Pesticides 

Isoproturon: 1208 
[Simazine: LS 
[Demande Chimique en a 
lOxygène ou Carbone 4 
lorganique Total 
[Matières en Suspension 105 

  

! Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
La valeur à atteindre pour La limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 

sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

  

  

  

  

  

  

IDENTIACATION DE] imposé Code Sandre du presiatare de 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prélèvement Code exploitant 

IDENTIFICATION DE Texte {Champ libre permettant d'identifier 

L'ECHANTILLON l'échantillon. 

Référence donnée par le labortoire 
TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proporionnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 

PERIODE DE Date Date de début 

'RELEVEMENT_DATE_DEBUT Format JJ/MM/AAAA 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

REFERENTIEL DE PRELEVEMENT | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

  Renseigne la date du dernier contrôle 

  

  

  

  

  

      
DATE DERNIER CONTROLE | Date 

 METROLOGIQUE pu métrologique valide du débitmètre 

DEBITMETRE 

NOMBRE D'ECHANTILLON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constiuer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui, Non 

BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 

. Hd Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 

PRINCIPAL ANALYSE 

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE | Nombre décimal 1 chiffre Température (unité ‘C) 
Sgnica 

LARRIVEE AU LABORATOIRE) | #92     
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 
Critère SANDRE [Valeurs possibles Exemples de restitution 
CODE SANDRE Imposé 
PARAMETRE 
DATE DE DEBUTD'ANALYSE | Date Date de début d'analyse parle laboratoire 
PAR EPARORAIORE Format JIMM/AAAA 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accrédiation 

NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACCREDITATION De hype N°X300X 
FRACTION ANALYSEE Imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 
41 :MES brutes 

METHODE DE Ut 
PREPARATION SPE 

S8sE 
SPE disk 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralsation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisation autre 

TECHNIQUE DE DETECTION | FID 
Ton 
Eco 
cms 
LOMS 
GCMSMS 
GCLRMS 
GCLRMSIMS 
LOMSMS 
GO/HRMS 
GCHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPNS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

METHODE D'ANALYSE texte 
(norme ou à défaut le type de 
méthode)       
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

      
  

  

DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

LIMITE DE [Valeur [Libre (numérique) Libre (numérique) 

QUANTIFICATION unie | imposé EAU BRUTE : pgl ; PHASE AQUEUSE 
ugl, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Hgkg 
sauf MES, DGO ou COT (unité en mg) 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incerttude de 15%, la valeur 
de avec échangée sora 15 
facteur 
d'élargi 
ssement 
(2) 

RESULTAT [Valeur | Libre (numérique) Si résultat < imite de détection ou résuitat < 
LA : saisir dans résuitt a valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité |Imposé EAU BRUTE : pg/l; PHASE AQUEUSE 
Wg. MES (PHASE PARTICULAIRE) 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d'élargi 
ssement 
tk=2) 

CODE REMARQUE DE Imposé Code 0: Analyse non faite 
L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10: Résullet < limite de quantification 

CONFIRMATION DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT. Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM ) 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'aimosphère + ordre de grandeur. 
La élevée (matrice complexe) 
Présence dinterférents et.           

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 

données, L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

L'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant Le paiement de là 
prestation par l'exploitant. 
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: LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

ANNEXE 5. 

  

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

Alkylphénots 

A RENSEIGNER ET A RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Accréditée' 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

[Octyiphénols 
(OP10E 
[oP20E 
F2 chioroanitine 
5 chiorcanitine 
[Hchioroanitine 
Hchoro-Z nitroanitine 
6,4 dichioroanitine 

Biphényte 
Epichiornyarine 
[Tributyiphosphate 
Acide choroacétique 

iphényle 
IB0E 47 

(Hexabromodi 
IBDE 154 
Hexabromodi 

IBDE 153 
IHeptabromod 
BDE 183 
[Décabromodiphényléther 
BDE 209) 
[Benzène 
[Ethylbenzène 
[sopropyibenzens 
[Toluène 
fKiênes Somme 0,m,p} 

1,2,3 trichlorobenzène 
F:2,4 trichiorobenzène 
f,3,5trichorobenzène 
[Chiorobenzene 
F2 dichiorobenzène 
F,3 dichiorobenzène 
F4 dichiorobenzène 
12,45 tétrachlorobenzène 
T-chloro-Z-nitrobenzène 
Fchioro-F-nitrobenzène 
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LQ en pg/ 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



Substance 1 | Loenpgn 
Ariane | (obtenue sur Famille oui / non sur une matrice eau matrice eaux S 
résiduaires 

fcHioro#nitrobenzne 
[Pentachiorophénol 
chloro-3-méthylphénot 
Chiorophénol 
chiorophénol Chorophénls ER 

LA dichlorophénal 
4,5 trichlorophénol 
,4,6 trichlorophénol 

cHioropentadiene 
FIGE Orothane 

B-chloroprène chlorure] 
[d'aliyte) 

com [LT aichloroëthane 
,1 dichloroëthyiène 
F,Z dichloroëthyiène 
exechoroëthane 
,1,2,2 tétrachloroëthane 

,1,1 trichloroëthane 
1,2 tient ne 

[Chlorure de vinyle 

Fu 
Naphtalène 
[Acénaphtène 

[Nickelet ses composés 
JArsenic et ses composés 
Zinc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

Métaux 

Dibutylétain cation 
[Monobutytétain cation 
[Miphényiétain cation 

Organoétains   Page 23 sur 25



Famille 

PCE 28 
PB 52 
IPCB 107 
PC T18 
PCB 138 
CB 153 

B 180 
Turin) 

Pesticides 

Isoproturon 1208 
Simazine ES 
Demande Chimique en 1314 

Paramètres |Oxysène ou Carbone ou 
de suivi [organique Total 

tières en Suspension Eu 
Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par Les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : 

   

  

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

4 reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention - Bon pour acceptation » 

  

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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